
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 24 JUIN 2022

L'an deux mille vingt deux, le vingt quatre juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,
TANGUY Anne, GRALL Renaud, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc, BODENEZ Guillaume,
CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  NICOLAS Angélique,
QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  THOMIN Mélanie,  APPELGHEM Ludovic,  LE BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON
Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TANGUY Anne)
KERLAN Frédéric (pouvoir à LECLERC Patrick)
TRMAL Marie-France (pouvoir à YVINEC Odile)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
ROULLEAUX David (pouvoir à NICOLAS Angélique)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)

Absents
SERGENT André



Conseil de Communauté du 24 juin 2022

Délibération n°DCC2022_086

Objet Festival soñj, soutien au transport des publics scolaires

Rapporteur Morgane QUENTRIC-BOWMAN

Service Pôle Aménagement

Thème Tourisme

Morgane QUENTRIC-BOWMAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Au-delà  de  l’organisation  de  l’événement,  la  Communauté  s’est  investie  dans  le
rayonnement du festival soñj auprès de tous les publics.
Pour permettre aux publics scolaires de se rendre sur les sites de création du festival soñj, la
CAPLD s'est engagée à co-financer le coût du transport..
Il est proposé de concrétiser cet engagement selon les modalités suivantes :

• prise en charge partielle du coût du transport scolaire à hauteur maximale de 50% du
coût facturé aux écoles, dans une limite de 150€ et de 20 demandes de prise en
charge reçues par la Communauté  au global

• le versement des aides financières sera déclenché,  sur présentation des factures
acquittées à la Communauté.

DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu la délibération 2022_040 prise le 8 avril 2022 et relative au développement de produits
touristiques dans le cadre du festival soñj
Vu l’avis favorable de la Commission Attractivité du 7 juin 2022
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 31 mai 2022

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: valide les modalités de soutien au transport des publics scolaires durant le
festival  soñj,  à  savoir  la  prise en charge partielle  du coût  du transport  scolaire  à
hauteur maximale de 50% du coût facturé aux écoles, dans une limite de 150€ et de 20
demandes de prise en charge reçues par la Communauté  au global

Article  2 :  autorise  le  président  à  signer  les  conventions,  et  tout  autre  acte
administratif, avec les partenaires concernés pour engager cette opération.
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#signature#
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